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UN/SA COLLECTI'ON

ADOPTION D'UNE DECLARATION SUR LA COOPERATION INTERNATIONALE
POUR LE DESARMEMENT

Afghanistan, Angola, Bénin, Chypre, Cuba, Ethiopie, Guinée, Hongrie,
Indonésie, Jordanie, Madagascar, Mongolie, Mozambique, Pologne,
République arabe syrienne, République démocratique populaire lao,
Soudan, Tchécoslovaquie, Yémen et yémen démocratique : projet de

résolution

néclaration sur la cooperation internationale pour le désarmement

L'Assemblée générale,

Rappelant à nouveau que, conformément à la Charte, les peuples des Nations Unies
sont résolus à préserver les générations futures du fléau de la guerre et, à cette
fin, à unir leurs forces pour maintenir la paix et la sécurité internationales,

Soulignant à nouveau l'importance des recommandations et décisions adoptées à
sa dixième session extraordinaire consacrée au désarmement et se référant aux
principes qu'elle a proclamés dans son Document final,

Convaincue qu'il est indispensable d'entreprendre d'urgence des efforts concertés
pour intensifier la mise en oeuvre globale des recommandations et décisions adoptées
à l'unanimité à sa dixième session extraordinaire, et, qu'à cette fin, il est
indispensable que tous les Etats poursuivent des efforts soutenus d'une manière plus
coordonnée et sur la base de la coopération mondiale, dans l'intérêt de la sécurité
et de la paix,

Rappelant la Déclaration relative aux principes du droit international touchant
les relations amicales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte des
Nations Unies, dans laquelle l'Assemblée générale a proclamé que tous les Etats doivent
poursuivre de bonne foi des négociations pour que soit conclu rapidement un traité
universel de désarmement général et complet et s'efforcer d'adopter des mesures
appropriées pour réduire la tension internationale et renforcer la confiance entre
les Etats,
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Soulignant le droit inaliénable de toutes les nations et de tous les êtres
humains de vivre dans la paix et à l'abri de toute menace de guerre, dans la liberté
et l'indépendance, ainsi que l'Organisation des Nations Unies l'a à nouveau
solennellement réaffirmé dans laDé~laration sur la préparation des sociétés
à vivre dans la paix, dont le respec~!'incorlditionnelrépond aux intérêts vitaux
de l'humanité et constitue une condition essentielle à son plein développement,

Reconnaissant qu'une détente assurée de façon dynamique dans tous les domaines
des relations internationalesetçlans toutes les régions du monde, contribuerait
..... ",.. • . ,.. . : .",.. .. .,/ ,/ l ,:: J. !
a la reallsatlon des obJectlfsdu/descarmeme'nt,' ',',

Profondément préoccupée par le fait que la paix et la sécurité internationales
des peuples continuent à être menacées par la course aux armements, en particulier
dans le domaine nucléaire, et l'accumulation des stocks d'armes à forte puissance
destructive et que la poursuite de la course aux armements va en même temps à
l'encontre des intérêts du développement économique et du progrès social et culturel
de l'humanité,

Notant en particulier que la course aux armements est incompatible avec les
efforts dirigés vers l'instauration du nouvel ordre économique international, et
qu'elle contrecarre ces efforts,

Soulignant que les gouvernements de tous les pays du monde, et en particulier
ceux des Etats dotés d'armes nucléaires, portent une responsabilité historique
pour ce qui est de l'élimination de la guerre de la vie des peuples en premier
lieu grâce à l'adoption, dans le domaine du désarmement, de mesures efficaces et
décisives visant au désarmement général et complet sous un strict contrôle
international efficace,

Notant qu'une responsabilité particulière en ce qui concerne la réalisation
du désarmement général et complet, notamment du désarmement nucléaire et la
prévention d'une guerre nucléaire, incombe à tous les Etats dotés d'armes
nucléaires et autres Etats militairement importants,

Partant du principe que la coopération effective, constructive et continue
entre tous les Etats, fondée sur la confiance mutuelle et la volonté politique,
indépendamment de leur structure sociale et du niveau de leur développement
économique, est indispensable pour parvenir au désarmement et en realiser les
objectifs,

Convaincue qu'une telle coopération doit s'opérer, se développer et s'appro
fondir dans le cadre de contacts entre les Etats, et dans toute instance où ceux-ci
mènent des négociations sur le désarmement, en particulier au Comité du désarmement,
afin que les objectifs de ces négociations soient réalisés le plus rapidement
possible,

Convaincue en outre que cette coopération doit exprimer la détermination
commune des Etats de parvenir à un tournant décisif dans les négociations
sur le désarmement et que, d'autre part, cette cooperation doit se trouver
renforcée grâce à la creation, dans le cadre de leurs relations, d'une atmosphère
de confiance favorable,
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Tenant compte du rôle essentiel et de la responsabilité primordiale de
l'Organisation des Nations Unies pour ce qui est de promouvoir la concertation
des efforts et l'instauration de la coopération entre les Etats aux fins de
résoudre les problèmes du désarmement,

l

Invite solennellement tous les Etats à coopérer activement au développement,
au renforcement et à l'intensification de la coopération internationale en vue de
la réalisation des objectifs du désarmement, tels qu'ils ont été définis à la
dixième session extraordinaire et, à cette fin, en particulier :

1. A prendre des initiatives en vue d'éliminer le danger d'une guerre
nucléaire et de mettre en oeuvre de nouvelles mesures efficaces qui arrêteraient
et inverseraient la course aux armements et ouvriraient la voie vers l'objectif
final du processus de désarmement, à savoir un désarmement général et complet
sous contrôle international efficace;

2. A user activement de leur droit inaliénable à participer aux négociations
sur le désarmement, qui est réaffirmé dans le Document final de la dixième session
extraordinaire;

3. A participer activement, selon que de besoin, aux mesures de désarmement,
en tenant compte de la nécessité d'assurer la sécurité internationale et nationale,
conformement à la Charte, et à les promouvoir activement;

4. A poursuivre de bonne foi les négociations sur le désarmement en les
faisant porter concurremment sur toutes les questions prioritaires, y compris
les mesures appropriées visant à accroître la confiance, en s'efforçant que ces
négociations se complètent mutuellement et aboutissent rapidement à un progrès
décisif dans le domaine du désarmement;

5. A faire tous leurs efforts pour que les négociations relatives à la
cessation de la course aux armements et au désarmement ne soient pas interrompues
et progressent plus rapidement et, à ces fins, à ne pas entraver ces négociations,
en particulier avec des questions sans rapport avec le désarmement;

6. A s'efforcer, au cours des négociations sur le désarmement, de ne pas se
limiter à ce qui est à la base de ces négociations, à savoir le développement
qualitatif et l'accroissement des armements, et, autant que possible, à empêcher
l'apparition de nouveaux types et de nouveaux systèmes d'armes, notamment d'armes
de destruction massive;

7. A veiller à ce que les négociations multilatérales, régionales et
bilatérales sur les questions relatives au désarmement se déroulent constamment dans
le respect des diverses dispositions du Document final, compte tenu du rôle essentiel
et de la responsabilité primordiale de l'Organisation des Nations Unies dans le
domaine du désarmement;
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8. De conjuguer leurs efforts en vue de parvenir à des mesures concrètes
de désarmement~ dont l'application permettrait peu à peu de consacrer une part
importante des ressources libérées par ces mesures à des besoins sociaux et
économiques~ ce qui contribuerait à combler l'écart économique entre pays développés
et pays en développement~ en tenant compte de l'étroite relation entre le désar
mement et le développement.

II

Invite instarrment cous les Etats~ en vue de continuer à améliorer le climat
internatlona~ indispensable à la réalisation intégrale des objectifs du Document
final et d'accélérer la marche des négociations consacrées au désarmement,
en particulier :

1. A déployer avec persévérance des efforts pour accélérer les mesures et
poursuivre les politiques visant à renforcer la paix et la sécurité internationales
et à instaurer la confiance entre les Etats, en vue de réduire le risque qu'éclatent
des conflits militaires et de faciliter des progrès décisifs dans le processus du
désarmement~ y compris la création d'un climat international favorable qui conduise
au renforcement de la paix et de la sécurité internationales~

2. A prendre des mesures efficaces pour mettre en mouvement le système de
sécurité prévu dans la Charte des Nations Unies et pour le renforcer, en éliminant
la tension et en réglant les différends par des moyens pacifiques et, à ces fins~

en particulier, à s'abstenir de rechercher la supériorité militaire et à
s'abstenir de toutes autres mesures suscentibles d'influer défavorablement sur
les efforts de dcsRrmo~ent et, en cons~quence, à ne pas utiliser leur potentiel
militaire ~ des fins d'a~ression, en ~articulier ~ ne pas avoir recours ~ la
menace ou ~ l'emploi de la force, soit contre la souveraineté, l'intégrité
territoriale ou l'indépendance politioue de tout Etat o soit contre les peuples
se trouvant sous la domination coloniale ou étrangère) oui s'efforcent d'exercer
leur clroit à l'autodétermination et ~. l'indépendance et i'i. ne uas s' in["prer dans
les affaires intérieures des autres Ptats;

3. A s'efforcer constamment d'obtenir que l'on renonce à toutes les doctrines
reposant sur la dissuasion et la politique de position de force, et susceptibles
de renforcer ou de perpétuer la course aux armements et l'accumulation des moyens
de guerre;

4. A affirmer, dans la mesure du possible~ soit dans leur constitution
soit par tout autre moyen approprié, leur volonté politique et leur détermination
de servir de toutes leurs forces la cause de la paix et de la sécurité inter
nationales et celle du progrès dans le domaine du désarmement;

5. A intensifier les mesures prises dans le système des Nations Unies et
individuellement pour amener l'opinion publique mondiale à mieux comprendre le danger
de la course aux armements et la nécessité du désarmement, ainsi que pour llamener
à exercer une influence positive sur les efforts déployés par les gouvernements
pour résoudre les problèmes du désarmement, en utilisant à cette fin le système
dl enseignement , les moyens dlinformation de masse et toutes les autres institutions
appropriées;
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6. A prendre 9 en s'appuyant sur les principes de la Charte 9 toutes les
mesures appropriees 9 y compris des mesures legislatives 9 pour empêcher et interdire
toute propagande en faveur de la guerre et de la course aux armements et toute
diffusion d'idees prônant leur necessite ou utilite politique, economique ou autre;

7. A prendre des mesures energiques, individuellement ou collectivement 9 pour
assurer la diffusion des ideaux de paix, de desarmement, de cooperation et de
relations amicales entre les peuples,

III

Invite instamment tous les Etats à mettre en oeuvre la volonte politique
commune qui s'exprime dans le Document final et à prendre des mesures concrètes
de desarmement, à savoir:

1. A se laisser guider 9 lors de toutes les negociations sur le desarmement
par les principes generalement reconnus du droit international et par leur souci
d'adherer aux principes de la coexistence pacifique;

2. A veiller à ce que les problèmes du desarmement soient regles dans
l'esprit du Document final, de manière qu'une fois lesdites mesures adoptees 9

aucun Etat ou groupe d'Etats ne puisse obtenir des avantages par rapport à d'autres
à un moment quelconque, et que la securite des Etats participant aux negociations
aussi bien que la securite de la communaute internationale tout entière soit
renforcee et que le principe selon lequel il ne faut pas porter atteinte à la
securite de l'une quelconque des parties n'en souffre pas;

3. A tenir ensemble des consultations sur les problèmes du desarmement à
tous les niveaux, y compris le plus eleve, de façon à rapprocher 9 dans un esprit
de bonne volonte, les positions et creer les conditions politiques indispensables
à la solution de ces problèmes, ainsi qu'à utiliser au maximum aux fins du desar
mement toutes les possibilites de cooperation mises au point par les Etats dans
les autres domaines de relations;

4. A examiner 9 en ayant pleinement conscience de leurs responsabilités
et dans un esprit de cooperation, toutes les propositions et initiatives
ayant pour but de faciliter l'adoption de mesures concrètes et acceptables pour
tous dans le domaine du desarmement et de contribuer à accelerer les negociations
sur le desarmement,

IV

1. Declare que les dispositions de la présente Declaration sont inter
dependantes, aux fins de leur interprétation et de ieur mise en oeuvre, et que
chacune d'elles constitue un des elements de l'attitude commune adoptee par les
Etats resolus à respecter pleinement et à appliquer tous les principes du Document
final et à developper largement la cooperation internationale en vue d'atteindre
les objectifs du desarmement effectif definis par l'Assemblee genérale
lors de sa dixième session extraordinaire;
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2. Declare en outre qu'aucune disposition de la presente Declaration
ne peut être interpretee comme allant à l'encontre des buts et des principes de
la Charte, ou comme remplaçant le Document final. Aucune disposition de la
presente Déclaration ne peut empêcher un Etat d'exercer de façon immediate
son droit de legitime défense, individuelle ou collective, ou son droit
legitime de defendre son integrite territoriale et de liberer ses territoires
occupés, conformement à la Charte, ni ne peut porter atteinte au droit des
peuples coloniaux ou déplacés, de lutter par tous les moyens pour leur liberte,
leur indépendance nationale et leur autodetermination.


